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1.1 Le patrimoine bâti et non bâti 
 
Une première synthèse a été établie afin de définir des priorités.  
 
1ère priorité  : La Mise en place de convention ACSOR/Communes pour définir la ligne de 
partage pour la gestion des ZA 

2ème priorité  : Réflexions sur la gestion des futurs projets à court terme que sont 
MUSICOLE, PAE, PIJ, COSEC 

3ème priorité  : Organisation et mode de gestion du patrimoine (cahier des charges des ZA), 
venir en appui des autres commissions 

4ème priorité  : Prise en compte du développement durable dans les projets et les évolutions 
du patrimoine communautaire selon les recommandations de la commission Développement 
Durable 
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Certains membres de la commission pensent qu’il faut renforcer la communication au sein 
de l’ACSOR pour améliorer sa visibilité par les habitants et proposent d’insérer dans chaque 
bulletin communal une page concernant la Communauté de Communes ou de modifier le 
support actuel de communication (proposition préférable pour renforcer l’identité de 
l’ACSOR). 

 
2.1 Les outils  
 

Acsor’info  (bulletin trimestriel de la Communauté de Communes 
du canton de Guichen),  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Internet  : www.acsor.fr 

 
 
 
 
 



2.2  Les supports de communication 
 

·  Rapport d’activité 
 

Il présente l’ensemble des réflexions et des actions conduites par la 
Communauté de Communes. Il constitue ainsi un support de 
l’information des conseillers municipaux, car il doit être présenté par 
le maire de chaque commune-membre de l’intercommunalité, en 
séance de conseil municipal. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
·  Livret d’accueil des agents 

 
La taille de l’ACSOR a beaucoup évolué en 8 ans, intégrant des 
personnels nouveaux en corrélation avec les nouvelles 
compétences exercées. 
Un tel outil a été mis en place afin de réduire le temps d’intégration 
d’un nouvel agent dans son service d’accueil, dans sa nouvelle 
collectivité en l’informant de ses futures conditions d’exercice et du 
cadre dans lequel elles s’inscrivent. 
 

·  Mémento des élus 
 

Le renouvellement des équipes municipales, en mars 2008, a été 
marqué par l’arrivée de nouveaux élus, représentant environ 50 % du 
conseil communautaire. C’est pourquoi il semblait indispensable de 
réaliser une brochure à destination des conseillers municipaux 
nouvellement élus, afin de favoriser leur intégration au sein du conseil 
communautaire. 
Ce mémento est une brochure concrète et pratique qui traite de 
l’ensemble des compétences de la Communauté de Communes, 
regroupées en quatre grands pôles, ainsi que d’une description des 
services qui sont rattachés à chacun de ces domaines d’actions.  
Il a été rédigé dans le but que tous les élus trouvent dans ce 
mémento l’essentiel des réponses dans la recherche de solutions aux 
problèmes spécifiques qui se posent sur le territoire et qu’ils aient un 

panorama complet de la collectivité qu’ils ont intégré. 
 
Le sommaire   

�  la Communauté de Communes 
   

Les organes décisionnels  

�  le Conseil communautaire  

�  les commissions   

�

Les compétences et les services  

�   développement du territoire 

�   environnement / cadre de vie 

�   loisirs et culture 

�   moyens 


